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[QUE-3.3] Règlement sur la remun´ eration des arbitres, RLRQ, c. C-27, r. 6´ 217

[QUE-4] Loi sur les decrets de convention collective, RLRQ, c. D-2´ 221
[QUE-5] Loi favorisant le developpement et la reconnaissance des comp´ etences de la main-´
d’œuvre, RLRQ, c. D-8.3 237

[QUE-5.1] Règlement sur les depenses de formation admissibles, RLRQ, c. D-8.3, r. 3´
251

[QUE-6] Loi sur l’equit´ e salariale, RLRQ, c. E-12.001´ 257
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[QUE-13.2] Règlement sur les normes du travail, RLRQ, c. N-1.1, r. 3 443
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etre nommˆ ees membres du Tribunal administratif du travail, RLRQ, c. T-15.1, r. 1´

747
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[R-1.7] Règlement sur les frais de déplacement et de séjour, RLRQ, c. A-3.001, r. 8 . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  575

[R-1.8] Règlement désignant une infirmière praticienne spécialisée à titre de professionnel de
 
la santé pour l’application de la Loi sur les accidents du travail et les maladies profession
nelles et de la Loi sur les accidents du travail, RLRQ, c. A-3.001, r. 8.01 . . . . . . . . .  579
[R-1.9] Règlement sur les maladies professionnelles, RLRQ, c. A-3.001, r. 8.1 . . . . .  581
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[R-3.2] Code de déontologie des membres du Tribunal administratif du travail, RLRQ, c. T
15.1, r. 0.1 1339
 
[R-3.3] Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection des personnes aptes à è̂tre
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[R-3.5] Règlement sur la rémunération et les autres conditions de travail des membres du
 
Tribunal administratif du travail, RLRQ, c. T-15.1, r. 2 1359
 

LEGISLATION F ´ ED´ ERALE ´

[L-4] Loi sur le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, L.R.C. (1985), ch. C-13
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